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tutelle) 

Monsieur, 

Je viens très respectueusement devant votre haute bienveillance, porter plainte 

centre les upécistes dont les noms suivent 

Nkot Paul, président, î;d.jom Paul, Makou Tonye, Mbèm Nlénd, Nyèmb, Yogo, 

Mayi Udjok,. Mbua Bab.na, LikengGwed, Ndgènè Bingam, K;fei .Mliog, :t,fùog Eayika, Um-Um, 

et plusie11rs autres. Ils ont inceniié ma maison le 21 déc~n:.lbr~ 1956. Us m'ont 

arrêté, ligoté et forcé à donner 8.000 frs. Ma maison mesurait 9:5 sur 7 mètres et 

renfermait : 3 ~ables, 6 fa~t2uils, 21 chaises, 4 lits en bcis, l chaise longue, 

l le.mpe Aida, 6 1::ampes te:œpGt.as, 1 armoire, 2 montres, !~ matelas, 2 moustiquaires, 

8 couvertures, 4 oreillers, 3 cantines de vêtc~:nts avec 20 pantalons, 2 vestes, 

12 chemises, 2 cr!"'.vatcs, 6 sous-v€:tements, 4 cl:Japeaux, 5 paires de chaussures, 

5 ~oupe-coupe, t~3~000 frs et par dessus tout, la pièce qui servait de boutique 

com:.enant des marcha!1é1.:Lses pour 175 .ooo frs. 

Deux cuisines ont été incendiées avec : 4 cuvettes; 30 soupières, 25 plats, 

20 cuill~res, 7 fourchettes, 4 marmites en fonte, 7 casseroles, 12 paniers, 

l sac d'arachides, 2 sacs de cacao, 2 poulets. 

Je demande que les auteurs de ce sabotage soient poursuivis, arrêtés et 

sévèrement punis. 

Espérant que ma plainte sera prise en considération, Je vous prie d'agréer" 

Monsieur, l'expression de ma confiance et de mon profond respect. 

Ntamak Temb Luc, Commerçant et planteur, 

Bodmakak 

Esék& 

Cameroun 




